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43-De M. l'éch Létourýneau, à l'effet d'adopter uii rè- 43.-By Ald. Létourneau, for a by-law re dwellifte:glement ré loeements construits sur l'arrière-partie des erected on rear part of lots.
,lots.

ORDRE DU JOUR. ORDER OF THE DAY.

44' Etant lu l'ordre du jour, pour prendre en délibéra- 44.-The order of the day being read to consider a re;_
,t4ori un rapPort diz Bureau des Commissaires réitérant un port from the Board of Commissioners, re-affi in a re-
rapport, ré achat de terrain de M. Thomas Lamb, pour port re purchase of land from Mr. Thomas L mb or thé,
l'élargissement du Chemin de la Côte des-Neiges. widening of Côte des Neiges Road.

-Su*r proposition de M. léch. ROCHON, appuyée par On motion of Ald. ROCHON, seconded by Ald. DU-
M. Iléch. DUBOIS, il est Bois, it was

Résolu:' -Que ledit rapport soit adopté. Resolved: That said report bc adopted.
(MM, les éch. L. A.-Lapointe et O'Connell dissidents.) (AI d. L. A. Lapointe and O'Connell dissenting.)

45.-Etant lu l'ordre du jour pour'piendre en délibéra- 45.-The order of the day býing read to consider a r&:ý,
tiOn un rapport de Bureau des Commissaires demandant port from the Board of Commissioners for an approprW..,
lin crédit de $6oo pour le rapatriement des étrangers. tiori of $6oo te repatriate fort-igners.,,.

Sut. proposition de M. l'écbr L. A. LAPOINTE, appuyée - On motion of, Ald. L. A. LAPOINTE, seconded by.'.'. I,éch. OýCOpar M NNELL, il est Ald. O'CONNELI, it was
Résolu: Que ledit item soit biffé de l'ordre du jour et Resolved: That said order of the day bc struck

-que ledit rapport soit rejeté. that said report bc rejected.
ýM. l'éch. St-Pierre dissiden'trý (Ald, St-Pierre dissenting.)

46--Etant lu l'ordre du jour :dur prendre en délibéra- 46,-The order Of the day being read te consider a no-
tion un avis dé motion de M, l'éch. Houlé pour l'adoption tice of motion by Ald. Houlé for a by-law te issue a le9t,
d'un règlement autorisant l'émission d'un emprunt pour to pay the'proprictor's' share of the cost of certain sewersr
payer la quote-part des propriétaires dans le coût de cer-
tains égouts.

Sur proposition -de M.. I!éch. HOULE, appuyée par M. On motion of Ald. HOULE, seconded byý Ald. RTý
1'éýh» RUBENSTEIN, il est BENSTEIN, it was

Résolu: ýQu4! le Greffier de la Cité soit prié de rédiger Resolved: That the City Clerkbe instructed to drait
un projet de règlement en èonséquence, de le faire im- à by-law accordingly, to have the same printed and tOý,
primer et de l'inscrire sur l'ordre du jour. give it its rank on the order of the day.,ý

Son Honneur le Maire quitte la Salle du Conseil et M. His Worship the ' Mayo; having left the Council Cliara'
l'éch.. St-Pierre, Maire-suppléant, le remplace au fauteuil. ber, Ald. St-Pierre, Acting Mayorrtook the Chair.

47r-Etatit lu l'ordre du jour (a) pour prendre en déli- 47.--+The order of the day being read (a) to consider a
bération une requête de contribuables de la rue Christo- pétition from ratepayers, Christophe Colomb strect, PrOI,
Phe.-Colomb, prbtestant contre les amendements projetés testing against proposed amendments to.By-Ianw.
au règlement NO 538; (b) pour les ière, ýýme et- 3ème lec- (b) for the zst. 2nd and 3rd reading of à by-law to areild'
turcs d'un projet de règlement amendant le règlement No By-law No, 538 re buildings on Christophe Colomb sceet,,
ý3&;.r1t.édJeces sur la rue Christophe-Colomb.

Ladite requête estlue et Said pétition was read and
DêÉ-osée aux archives,ýet Filed of record, and
Lr Conseil procède alors à l'étude dudit projet de règle- The Council therêupôn proceeded te, conolder said b Y,

Ment en iýrc1 2ème et 3èrne lectures. laWin 18t, 2nd and 3rd reading.
Le'dit projet de règýemcnt est en conséquence lu une Said by-law was accordIngiy reid à first time.

fais.
en de 'M. l'éch. HOULE, appuyée par M.Sur On motion of Ald. iý,O'ULE, ýsýcondtd l>y Ald.: R

éch, ktIDF-NSTEIN, il est BENSTEIN, it W'"
1ýésO1w Que la Règle 84 deo Règles du Conseil soit Resolved: That Rule 84 of t Ixe gllleo. of.

MPendue et que ledit projet de règlement soit mainte- suspended and that said ýy-law bc now read a second and'
nant lu une deuxième et une troisième fois. third time.-
., Le Conseil procède ensuite à l'étude dudit projet de r& The Couficil therdeupon proceeded te consijhe Wd.
glement'eA ière, :2ème et 3èlne lectures. law in second reading, and

La sectiai -1. étant lne, elle est amendée en en retraný -Section i belng read, the sanie wasî amended by. àtr!kÎ"
chant dans le 3ème -Paragraphe le mot "Ouest", dans la in the 3rd paralÏrap.li theieef'thý Word "Wen'e; M the se*,
2e ligne, et en le remplaçant par, le mot 'ýEst'% et en bif- sond line, and replacing the serne by-tiie, Word ýEîvw', ag..e: lant leà rhots ý"Plarie Lâ,'Fontaine" wor s 41L ",ýjn the 3rdansz là 3e ligne, et en by striking ont the, il _ý-Fëntahie Pafk",ýin the 3r
les remplaçant -pur les mots "Avenue Mont-Royal", et, line, and replacing the same b - wrordsr "Montit
ainsi, amendée, 'ladite 80(Won est agréée. avenue", and, sot amended, sa seçtion.was to.

La gection .2 étant lue, elÏe,«t agréée. Section 2 be.in-g''read, the spýnaë was agre,.eýtê.
1,eitý-J>rodet de règl8men4 ,4insi ameridé, est.alors lu Said by-lawj àsamen&d,ýwas th second Èiàe,

fýDis..et agréé. 
en re4ý.

and agt2ed tOý î
tr= t4,ý3n de Mý appuyée par M. Oo motion of Ald. ROULE, egeoq4eby

I'éch,- !V ýzx$Tgà N'a& pet. BEeSTF-,IN,.it was.
ýq1u- 'Ri des 3kègleË du CAseil soit Resolved- that !Zlilt;ýSi Of the. Rulésii»""r -dncik';',

811spendur et projet de règlement, tel qumendé, suspended and that Wd by-Iawý as âniendedinbe
soit maintenâ'w W ïi4è, tràîeiýmz Ks. a third timé.
ledit projet de rèý!ement est en'conséquence lu une Said by-law waà àééor4iWY read .:àtroisième fois et agréé, 1 - 1 - - .agreed, te.
Sur proposition de M. eécýILý LIE, On m6tion of AI& HOULE, by.Ald P. ICM 4

'I'Z' il em appuyée par M. ý7l»ichý kUBENSTEL tENSTEIN, it was
késolu: Que ledit * règlement soit nuuiërôté, enreetré. kesolved: Thatý-SaÎd bY-Javý be nutriberred, ent«ed

et capié au long,. qu'il, spit, re-v,2-tu du lkeaukle la Citý, si- mÇuoed at'f uil feng#, and t4at -it b* s caled with tht Béat
gné par le Maire et le Cité et, dépi>sé, souÀ thé, City, oltuà"
la gar4e du Greffier de la Cité. sited au


